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ARTICLE 9 

 

Supprimer l’alinéa 5 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le produit de la taxe additionnelle à la taxe sur les INB est remplacé par une contribution 
basée sur deux réacteurs de type N4. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


